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~.;\,.-::i~'Les dispositions qui précèdent ne sont pas appÙ. 
":~càJjles à' l'ingénieur inspecteur' général, conseiller 

:,tl1chniquê dil ,départ€!I1ent, !lont Je détachement est 
· rkTIi)(lye1able .par· périodes de trois an.nées ». . 	 , 
: .A:RT. 2. .:;.. L'article 26 du décret du 9 mai 1929 
:èst modifié c6mme suit, . 

« A titre. exceptionnel et pendant une période de 
. cinq. 'ans .les ingénieurs adjoints 'stagiaires ». 

. (Le reste sans changement).. 

· :;ARt. 3.:.,- Le' ministre des colonies est chargé de 
:Yexécution du. présent d~cret qui sera publié au jour
. n~l :Officiel de)a RépublÎque.'française etaux jour. 
naux 'officiels des colonies, pays .de protectorat et'. 
territoires S0115 mandat, et. inséré au bulletin officiel 

,: d.umi#istère . dés coiol)ies .. 

. .Fait à Paris, le 25 mai 1932. 

ALBERT LEBRUN. 

'; -: 


Par le Président de la Républi.que, 

Le ministee des colonies, 
DE ·CHAPPEDELAINE. 

Clàsse",ent de siai/on thermale 

.~ ; {5-:!Ri(ETE No 359 promulguant au Togo ledéér'et du 
. 25 mâi 1932, portant clalisementde la station 

.thel11wle· d'Etig~nill-les-B~ins (Landes).
,"'. 

LE GOUVERNEUR PES COLONIES, 
. ' OpPJ~~R. 'OE t:A L~GlON D'HONNEUR, 

COMMISSA!RE DE LA RéPUBLIQUE, 

· Vu' je' décret du 23 mars 1921 déterminant, les. attributions 
. et les .pouvoirs du Co~missaire de la République au Togo; 

'..v~ le, décret du 25 ·mai 1932,portant classement de la stà
tio~ . !~ermale . d'Eugénie-Ies-Bain. (Landes);". 

. , • 
ARRETE';: 

AR'1'Ié!;;E. PaEMIER. - Est promulgué dans le terri
toire çlu Togo· placé sous le mandat de la france, le 

""'décret d\! 25 mai 1932 portant classemelit de la station 
'. ".' . thermale d'Éugénie-Ies-Bains (Landes). 

. ART. 2. -c 'Le' présent arrêté sera enregistré, com- . 
!Io' '.... 	 . 

jI1l!niqué et publié partout où. besoin sera_ _ 

Lomé, le 8jùillet 1932. 

R. DE Gl:JlSE.· 

. , 

. , 'Vu .Je 

",ri Pf(ÉSIDENl' DE LA: Rl';PlJBLlQIJE FRANÇAISE. 

décret du 3 juillet 1891 sur Ie.'dét>lacemen!s et les.. 
' ..' .Ilass.ges <.du personnel' colonial modifié par les décrets des 4 
,l'.. ;.. !\laï~t 30aollt '1'924, 7, mai 1925, 14 aout, 9 novembre 1926, 

,.....·.ln·novembre 1929 et 12 mars··1931;' . '. 
,,':' :":-. ;'<. -' . 

f: . . ,'DECRETE:. 

;-,~kTIQLE- P-REMIER.' _La 	station the~male. d'Eugé' 
aio~tée à celles où tesllif~~?~!l,,:Î!1~(!-an~e~)e~~ 

"/".'; :,,' ~.: , " . "!'.'.. ,': .. ~. 
,\ .1:,: ,.'" 

' 

7 	 ;. 

, 
fonc!ionnaire~ du service colonial et deS services 10- . 
caux peuvent être' envoyés en traitement· dans les 
conditions prévues à' l'article 12, position ,5 du décret 
du 3 jumet 1897, modifié par les décrets des 15 sep
tembre 1923, 4 mai et 30 ao.ût 1924, 7 mai 1925,. 14 
août, 9' no.vembre 192(\, 16 novembre 1929 et 12 
mars 193\.. 

ART. 2. - La durée du traitement dans cette sta
tion est fixée: à vingt et un jours. 

AaT. 3. - Le ministre des colonies, est chargé .du 
présent décret, qui s~ra publié au journal officiel dé'. 
la République française et insér~ au bulletin officiel 
du ministère des colonies. 

fait il Paris, lé 25 mai 1932. 

ALBERT LEBRUN . 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
DE CHÀPPEDELAINE. 

Classement de Bl.allon thermale 

ARRETE- N0. 358' promulguant au r'ogo le décret 
du 26 mai' 1932, portant classement de la _station 
thet"",le 'de Laxeail-lescBalns (H(luie,saône). 

LE GOÙvERNeUR DES ÇOLONIES, 
OffltlE-R ,DE LA, LÉOiON- O'HqNNetJR, 

COMMISSAIRE DE LA Rl';PUBLIQlJf, 

Vu le décret du 23 mars 1921 éléterminanl -les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la 'République au Togo, 

'Vu le décret du 21) mai 1932, portant clasoemeht de la st~
tion therm•.le de Luxeuil-les-Bains (Haute-Saône);. 

ARRETE', 

ARTICLE' PRI!MIER. ~ Est promulgué ·dans le terri- . 
toire du Togo placé sous .le mandat de la France, le 
décret du 26 .mai 1932, portant· classement de la 
station thermale. de Luxeuil-les-Bains (Haute.~aÔne). 

ART., 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
munIqué et publié partout ôù besoin sera. 

.Lomé, I~ 8 juillet 1932. 

R. DE GUISE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RJ!:PUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du' 3 .juillet. 1897 sur les déplacements et les . 
p~S$ages du personnel eolçmial modifié par les décrets des 4 . 

. ' mai et 30 août 1924, 7 mai·.1925, 14 août et 9 novembre 1926, 
, 1(; novembre 1929 et 12 mars 1931; 

DECRETE: 

ARTICLEPREMIÈR. - La station thermale. d_e Lu· 
xelÙI-les:Bains (H;aufe-S~ône)est ajoutée 'à celles où 
les fonctionnaires du servicè' colonial et des services 

~ 	 . '" ~ 



.. 	 a ua ESt • 
:,,. , '~'~4i' ·~]6i.rnNAL6FFJC:IEL 'ôu:~~RîiITOiRiD~TO(I6. puct<sous' L.·E'îi!Ai~A.f'iD'i[;A ïili,&Nc;;r<:' ''1"i 'j,ë.j'j;F'j'ij3iP" , . 
. ':' 

locaux peuvent être~ envoyés en traitement -dans les 
conditions prévues à l'article 1er, position 5, d~. dé
cret du il juillèt 1897, modifié par les décrets. des 
4 ml\i et 30 août 1924, 7 mai 1925', 14aoùf et 9 no
vembre 1926, 16 novembre. 1929 et 12 mars 1931.· 

ART. 2. ~ La durée du traitement dans cette sta: 
tion est fixée à vingt'et un jours. 

ART. 3;' - .Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour
nal officiel de la République française. et inséré au· 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris,.Ie ·26 mai 1932. 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la' République: 

Le ministre des colonies, 

DE CHA.PPEDELAINE. 

Concours d'admission au .stage de récole coloniale 

, Ll": MlNlSTRE DÉS COLONIES,. 

VU l'article 6 du décret du 10 j'nille! 1920' portant réorga· 
nisation du person'nel des ~adniinis rateurs des coloni~s 'et ,les, 
textes qui l'ont modifié; . , 

Vu l'arrêté du 9 aoilt 1930,' réorganisant le conCours d'ad
mission au stage de 1'école coloniale des adjoints des services 
civils et des commis principaux des secréta.riats· généraux des 
cblonies;" .. 

ARRETE: 

L'artŒle -12 de l'arrêté du 9 août 1930, organisant' 
le concours d'admission au stage à l'école coloniale ". 

.. des' adjoints .principaux, adjoints des services civils 
et commis principaux des secrétariats généraux des 

. colomes, .est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes: 

Art, 12. Dès que les épreuves du concours ont 
eu lieu, le ministre désigne, p~)Ur corriger les compo
sitions, une commission çomposée: 

'. 	 Du directellr de ·l'école· coloniale, président;_ 
D'un inspecteur des colonies, membre; 
D'un chef 'ou diim sous-chef de bureau 'à l'admi

'nlstration centrale du ministère des colonies, membi-e; 
D'un administrateur en chef ou adminlstrateur· des 

colonies ou à défaut d'un profesèeurà 't'école colo
niale, membre. 

Un fonctionnaireF du cadre' des administrateurs des 
colonies, pr'ésent à' Paris, remplit' les fonctionscle·· 
'secrétaire: :. .. . . • 

Fait à Paris, le 31 mal 1932, 

DE CHAPPEDfLAINE. 

.. 1-' 

." . 

SlI,ivant arrêfé minÎstérièl dll 20 juillet 
prothaln concours; pour . .l'admission des',ldjolrlfs 
services ~ivils au stage à l'école coloniàle,' ." ..., ..... , 
les 4 et 5 avril 1933, Le. nombre des placés 
au concours est fi)(é à quarante ·deux.; 'La. date 

'trême de recevabilité des demandes d'inscription ..' 
impérativemel1t fixée' au 22 octobre 1932. 

Erratum 

LETTRES échangée; entre le' minis!r€: des 
étrangères et l'ambllSsadeur d'Italie à P(J(is aU_SIl;èl 
des cedificaisd'orIgine et. dès facturesacco';"pâ"', 
gllallt les marc!ulIulises. . . .. 

RectifiCatif al! joumal officiel du Togo du:16 
1932, page' 187 : " 	 " " 

«Le territoire de Kouang Tcheou Wang doit . 
rayé des. colonies françaises figurant· à l'annexe à la: 
lettre du 26 décembre 1931 adressée, à ·S. EXc:,le' 
comte O. MANZONI, ambassadeur d'Italie à PÎlfis .»~" 

, ACTES DU P.oUVOIRLOCAL,'~
" ;, . 

Créalion d'un dispensai"" 

ARRETE No 357 créaltt un dispeftStlire-uftftexe à/l1is
sion· Taré (Lame). .', ' " . '. .. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DÉ LA· RÉPUBLIQUE, 
" Vu.Ie décl:-et. du' 23 mars '1921 dé.t~rmi~~nt le~ attribtitions. 
et les pouvoirs, du Commissaire dé la 'République aÜ,:-rogo;' 

Vû l'arrêté du 11 aoOt 1921 réglementant lefonctiohnement' 
r'des se.rvices, sa~itaires et médicaux au Tog9; . . " '". 

. \..'
Sur la proposition du chef 'du service de santé; 

ARRETE: 
, ' 	 : ' . . \' .~ 

AimCLE PHEMIER. .,- Un, disp,ensaire-annexe"est'çréé, 

à Missio[1-Tové(cercle' de .. Lomé). à. compter du.1,.r. 

juillet 1932. . " 


Âl<T. 2. - Le présent arrêté sera·e,f\regish'é,'com/.;· 
muni'qllé et publié l!artout où besoin: sera." "., . 

,.<~. 

Lomé, le 8 jUil!et193Z; 

R. DE. OU1S~~ . 
---'----- :' 

,"'.'Fermetur,~ de roule ".' . 
ARRETE No 360 portallt fermeture provisOIre d'lifte 

'.route. 
LE GOUVERNEUR .DES COI,ONIES, 

OFFI0ÈR. DE LA LtoroN Q,'HONNEUR;, 

CÛMMISSAIREDÈ LA RÉPUBLIQU,E, 

VI! Je décret du 23 mars 1921'(;é~::r~l~J'~~l.~~:/'~~i.~~~~fet le;s' l'0u~.i~ du"Çommissajre :lE 
"VU' les articles 18' el' 30 de' 'l'arrêté dix,26' ja'ÏVli'r·;:l't!8 
fixant -le régi!'Ile <;le la drqdatiou, au .Togo;:., . 

http:Paris,.Ie

